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1 INTRODUCTION 

1.1 Les enjeux climat-énergie 

Lôeffet de serre est un ph®nom¯ne naturel qui permet le maintien de la vie sur Terre. En effet, 

celui-ci permet de retenir le rayonnement infrarouge émis par la Terre grâce aux gaz présents 

dans lôatmosph¯re. Sans lui, la température moyenne à la surface du globe serait de -18°C au 

lieu de +15°C actuellement.  

 

Figure 1 : Vue schématique de l'effet de serre 

Mais lôaugmentation des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) li®e majoritairement aux 

activités humaines déséquilibre ce phénomène naturel. 

Les scientifiques sôaccordent aujourdôhui pour affirmer la pr®pond®rance du r¹le des activit®s 

humaines dans le changement climatique et pour voir dans lôeffet de serre le principal 

mécanisme conduisant au réchauffement de la planète et entraînant des bouleversements 

climatiques. 

Aujourdôhui, lôensemble de la communaut® scientifique internationale reconna´t le changement 

climatique. Ainsi entre 1880 et 2012, la température moyenne à la surface de la Terre a 

augmenté de 0,85°C (de 0,65 à 1,06 °C).1 Dans son 5e rapport publié en novembre 2014, le 

Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat (GIEC), projette une 

augmentation des températures moyennes à la surface de la planète de 4,8°C à l'horizon 2100 

dans le scénario le plus pessimiste, c'est-à-dire si lôaugmentation des émissions de gaz à effet 

de serre se poursuit au rythme actuel (entre 0,3°C et 3,1°C pour les autres scénarios). 

                                                

1 Météo France : http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/changement-climatique/projections-climatiques/les-travaux-du-

giec-constats-et-projections 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/changement-climatique/projections-climatiques/les-travaux-du-giec-constats-et-projections
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/changement-climatique/projections-climatiques/les-travaux-du-giec-constats-et-projections
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Figure 2 : Anomalies observées de températures moyennes en surface, combinant les terres émergées et 
les océans, de 1850 à 2012 (Source : Réseau Action Climat : kit pédagogique sur les changements 

climatiques selon le 5ème rapport du GIEC 1er groupe de travail 2013) 

Lôensemble des experts sôaccordent sur le fait que les évolutions climatiques vont se 

poursuivre dôici les prochaines ann®es et quôelles auront des cons®quences ¨ lô®chelle des 

territoires : élévation d'un mètre du niveau de la mer, multiplication des phénomènes 

climatiques extrêmes, sécheresses et migrations climatiques, augmentation des risques 

sanitaires... 

 

Figure 3 : Exemples dôimpacts directs des changements climatiques au cours du XXIe si¯cle en France 
(Source : Réseau Action Climat : kit pédagogique sur les changements climatiques) 
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Selon le dernier rapport du Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat 

(GIEC), pour contenir la hausse moyenne des températures au-dessous de 2°C, une 

r®duction de 70% des ®missions mondiales de GES est n®cessaire ¨ lôhorizon 2050 par 

rapport à leur niveau de 2010. 

A ces enjeux climatiques vient sôajouter lô®puisement des ressources énergétiques, dû à la 

conjugaison de la croissance d®mographique et de lôaugmentation de nos consommations 

énergétiques individuelles. Cela entraîne une pression sur les ressources énergétiques 

fossiles, dont les coûts augmentent.  

 

  

Le changement climatique sôanalyse sur le long terme. Les ®pisodes m®t®orologiques 

exceptionnels comme la survenue dôun hiver rigoureux ou dôun ®t® pluvieux ne font 

quôillustrer la variabilit® du climat ¨ court terme (saison, ann®e). 
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1.2 Contexte réglementaire 

Suite ¨ lôadoption du Paquet Climat Energie et au Grenelle de lôEnvironnement, la France sôest 

engag®e ¨ remplir une s®rie dôobjectifs ambitieux en mati¯re de r®duction dô®missions de gaz 

à effet de serre.  

Parmi eux on compte lôobjectif europ®en des 3 x 20 dôici 2020 :  

Á moins 20% de consommations énergétiques,  

Á moins 20% dô®missions de GES dans lôatmosph¯re et  

Á plus 20% dô®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique. 

La France sôest ®galement engag®e dans lôobjectif encore plus ambitieux du Facteur 4 à 

horizon 2050 (division par 4 des ®missions dôici 2050). 

La Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, adoptée le 17 août 

2015 d®finit de nouveaux objectifs chiffr®s en mati¯re dô®nergie et dôeffet de serre : 

Á Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% en 2030 et les diviser par 4 à 

l'horizon 2050 (année 1990 pour référence).  

Á Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 

de 2012 avec un objectif intermédiaire de 20% en 2030. 

Á Diminuer de 30% la consommation totale dô®nergies fossiles en 2030 par rapport ¨ la 

référence 2012.  

Á Porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation énergétique 

finale brute en 2020 et à 32% en 2030.  

Á Ramener la part du nucléaire à 50 % de la production dô®lectricit® en 2025. 

 

Figure 4 : Synthèse des objectifs de la Loi de transition énergétique pour la croissance verte (Source : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Brochures-sur-la-loi) 

Elle rend obligatoire les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) avant le 31 décembre 

2018 pour les EPCI de plus de 20 000 habitants existants au 1er janvier 2017. 

Lôarticle 59 de la Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République étend cette obligation aux établissements publics territoriaux et à la commune de 

Paris. Les PCAET des établissements publics territoriaux doivent être compatibles avec le 

plan climat-air-énergie territorial de la métropole. Ce PCAET doit comprendre un programme 
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d'actions permettant, dans les domaines de compétence du territoire, d'atteindre les objectifs 

fixés par le plan climat-air-énergie de la métropole. Il est soumis pour avis au conseil de la 

métropole du Grand Paris. Cet avis est rendu dans un délai de trois mois ; à défaut, il est 

réputé favorable. 

 

 

Figure 5 : articulation du PCAET avec les autres plans stratégiques (Source : Commission Développement 
Durable et Environnement de la Métropole du Grand Paris du 21/03/2017) 

Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 d®finit le champ dôapplication, les modalit®s de 

r®alisation, de consultation, dôapprobation et de mise ¨ jour du Plan Climat Air Energie 

Territorial. Le PCAET doit ainsi °tre constitu® dôun diagnostic, dôune stratégie territoriale, dôun 

programme dôactions et dôun dispositif de suivi et dô®valuation.  

Le diagnostic porte sur les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, 

lôestimation de la s®questration de CO2 par la biomasse, la consommation dô®nergie, la 

pr®sentation des r®seaux de distribution dô®nergie, la production dô®nergies renouvelables, le 

potentiel de développement et de stockage des énergies renouvelables et de récupération, 

lôanalyse de la vuln®rabilit® du territoire aux effets du changement climatique. 
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La stratégie territoriale du PCAET définit les priorités et objectifs pour la collectivité aux 

horizons 2021, 2026, 2030 et 2050 en termes de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre et de polluants, renforcement du stockage de carbone, maîtrise de la consommation 

dô®nergie finale, production et consommation dô®nergies renouvelables, livraison des ®nergies 

renouvelables et de récupération par les réseaux de chaleur, production biosourcée, 

adaptation au changement climatique. 

Le programme dôactions du PCAET d®finit les actions ¨ mettre en îuvre par les collectivit®s 

territoriales et les acteurs socio-économiques pour atteindre les objectifs stratégiques et 

opérationnels. 

Lôarrêté du 4 août 2016 défini les secteurs suivants qui doivent être pris en compte pour 

lô®laboration du diagnostic et la d®finition de la strat®gie :  

Á résidentiel,  

Á tertiaire,  

Á transport routier,  

Á autres transports,  

Á agricole,  

Á déchets, 

Á industrie,  

Á industrie branche ®nergie hors production dô®lectricit®, de chaleur et de froid.  

Suite ¨ lôordonnance nÁ2016-1058 du 3 août 2016 et au décret n°2016-1110 du 11 août 2016, 

le PCAET est soumis à évaluation environnementale des projets, plans et programmes. 

Cette évaluation environnementale est une démarche continue et itérative tout au long du 

projet de PCAET. Elle consiste en une analyse des effets sur lôenvironnement du projet de 

PCAET avec pour objectif de prévenir les cons®quences dommageables sur lôenvironnement. 

 

1.3 Contexte de lôEPT Paris-Ouest-La Défense 

Créé au 1er janvier 2016, lôEPT Paris-Ouest-La Défense (POLD) regroupe 11 communes : 

Courbevoie, Garches, La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Nanterre, Neuilly-sur-

Seine, Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes, Vaucresson, et compte 

568 139 habitants. 

LôEPT exerce les comp®tences suivantes : 

Á La politique de la ville (dans la limite des comp®tences ou de la d®finition de lôint®r°t 

métropolitain, en co-construction avec les villesé), 

Á Le plan local dôurbanisme (PLUi, poursuite des procédures engagées antérieurement 

par les communes dans le cadre de leur PLU), 

Á Le plan climat-air-énergie (compatible avec le PCAE métropolitain), 

Á Lôassainissement et lôeau, 

Á La gestion des déchets ménagers et assimilés. 

Á Les équipements culturels et sportifs ; 

Á Lôaction sociale (¨ lôexception de celle mise en îuvre dans le cadre de la politique du 

logement et de lôhabitat). 

Les 3 compétences suivantes sont partagées avec la métropole du Grand Paris : 

Á Lôam®nagement de lôespace m®tropolitain, 

http://www.ville-courbevoie.fr/
http://www.ville-garches.fr/
https://www.lagarennecolombes.fr/
http://www.ville-levallois.fr/
http://www.nanterre.fr/
http://www.neuillysurseine.fr/
http://www.neuillysurseine.fr/
http://www.puteaux.fr/
http://www.mairie-rueilmalmaison.fr/
http://www.saintcloud.fr/
http://www.suresnes.fr/
http://www.vaucresson.fr/
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=43
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=42
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=41
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=24
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=26
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=23
http://parisouestladefense.fr/pold/index.php?idp=52
http://www.metropolegrandparis.fr/
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Á La politique locale de lôhabitat et du logement, 

Á Le d®veloppement et lôam®nagement ®conomique, social et culturel.  

Les communes qui constituent le territoire sont engagées depuis plusieurs années en faveur 

de la lutte contre le changement climatique. Ainsi, sept dôentre-elles et deux ex-communautés 

dôagglom®ration ont adopt® un Plan Climat Energie Territorial (PCET), trois communes non 

couvertes par un PCET portent des Agendas 21, toutes mènent des actions en faveur de la 

transition énergétique. De plus, le territoire de Paris Ouest La Défense a été reconnu par lôEtat 

« Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » grâce aux initiatives exemplaires 

des communes qui le composent. 

Afin de respecter les exigences réglementaires, POLD sôest engag® dans la r®alisation de son 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) par une délibération du 29 juin 2017. Le PCAET 

doit être compatible avec le Plan Climat Air Energie de la Métropole du Grand Paris adopté le 

8 décembre 2017.  

 

 

 

Au-delà des obligations réglementaires, le PCAET constitue pour le territoire une 

double opportunité : 

Á Celle d'établir une stratégie de développement territorial intégrant de 

manière transversale les enjeux liés au climat, ¨ lôair et ¨ lô®nergie. Cette 

stratégie soutient le projet de territoire, adopté le 29 juin 2017 en Conseil 

de territoire. 

Á Celle de mettre en îuvre, gr©ce ¨ cet outil op®rationnel, des actions 

coordonnées en faveur de la transition énergétique. Ces actions 

permettront au territoire dô°tre moins vuln®rable au changement climatique 

et donc de rester attractif. 
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2 ESTIMATION DES EMISSIONS TERRITORIALES DE GES ET DE 

POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

Les donn®es dôAirParif et ENERGIF ont été utilisées pour estimer les émissions de GES et de 

polluants du territoire pour les secteurs définis dans lôarr°t® du 4 ao¾t 2016. 

2.1 Bilan des émissions de GES territoriales 

Le bilan des émissions de GES territoriales réalisé dans le cadre du PCAET porte sur : 

Á Les émissions directes de chacun des secteurs dôactivit® du territoire (scope 1). 

Côest-à-dire celles qui sont produites sur le territoire par les secteurs précisés dans 

lôarr°t® relatif au PCAET, hors production dô®lectricit® et de chaleur. 

Á Les émissions indirectes des différents secteurs liées à leur consommation 

dô®nergie (scope 2). Côest-à-dire les ®missions li®es ¨ la production dô®lectricit® et aux 

réseaux de chaleur et de froid, générées sur ou en dehors du territoire mais dont la 

consommation est localis®e ¨ lôintérieur du territoire. 

Remarque : les autres émissions indirectes, induites par les acteurs et activités du territoire 

(scope 3) ne sont pas à prendre en compte de manière obligatoire dans le cadre du diagnostic 

PCAET. 

 

Secteur 

Emissions 

kTeqCO2  

Scope 1 

Emissions 

kTeqCO2  

Scope 2 

Emissions 

kTeqCO2  

Scope 1 et 2 

% (scope 1 et 

2) 

Résidentiel 522 322 844 41% 

Tertiaire 230 142 372 18% 

Transport 

routier 
371 0 371 18% 

Autres 

transports 
4 0 4 <1% 

Agriculture 0 0 0,1 <1% 

Déchets 0 0  <1% 

Industrie hors 

branche 

énergie 

200 76 276 14% 

Industrie 

branche 

énergie 

176 18 194 9% 

TOTAL 1503 557 2 060  

Tableau 1 : Répartition des émissions territoriales par secteur et par scope (Source : ENERGIF et AirParif 
- données 2012) 
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Figure 6 : Répartition des émissions de GES territoriales par secteur et par scope (Source : ENERGIF et 
AirParif - données 2012) 

 

Figure 7 : Part des scopes 1 et 2 dans les émissions territoriales (Source : ENERGIF et AirParif - données 

2012) 

Pr¯s de 3/4 des ®missions territoriales sont constitu®es dô®missions directes de GES.  

Le secteur résidentiel est le premier émetteur du territoire avec une part de 41% des émissions 

totales. Les bâtiments tertiaires et le transport routier arrivent ensuite avec chacun une part de 

18% des émissions territoriales. 

Les bâtiments résidentiels et tertiaires représentent ensemble près de 60% des émissions 

territoriales.  

Pour une analyse détaillée pour les secteurs résidentiels et tertiaires, se reporter à la partie 4 : 

Analyse de la consommation énergétique finale du territoire. 
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CONCLUSION 

Les émissions de GES du territoire li®es aux consommations dô®nergie (scope 1 

et 2) sont de 2 060 kteqCO2 en 2012. 

 
Les trois secteurs les plus émetteurs de GES du territoire sont :  

Á Les bâtiments résidentiels (41% des émissions), 

Á Les bâtiments tertiaires (18% des émissions), 

Á Les transports routiers (18% des émissions). 

Ces trois secteurs apparaissent comme prioritaires à traiter pour réduire les 
émissions de GES du territoire. 

 
Afin de diminuer son empreinte carbone, POLD pourrait agir sur : 

Á La réduction des consommations dô®nergie du chauffage du parc b©ti. 

Á Lôutilisation des sources dô®nergies moins ®mettrices de GES (les r®seaux 
chaleur alimentés principalement à partir des énergies renouvelables, par 
exemple). 

Á La rénovation énergétique du parc des logements.    

Á La promotion des modes de transport doux (vélo, marche à pied) pour les 
déplacements internes des habitants du territoire. 

  

 

Résidentiel
41%

Tertiaire
18%

Transport routier

18%

Autres transports
<1%

Agricul ture<1%

Industrie hors 
branche énergie

14%

Industrie branche 
énergie

9%
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2.2 Bilan des émissions de polluants atmosphériques 

La Loi de Transition Energétique du 17 août 2015 a introduit la qualité de lôair dans le plan 

climat. Ainsi, le plan dôactions doit inclure la lutte contre la pollution atmosphérique si le 

territoire est concerné par un Plan de Protection de lôAtmosphère (PPA). La Région Ile-de-

France est concernée par un PPA, révisé en 2013 lui-même actuellement cours de révision 

(PPA 2017-2020). Dans le cadre de cette révision, les collectivités de la Région Ile-de-France 

sont invitées à émettre leur avis sur le projet de PPA. 

La qualit® de lôair est un enjeu particuli¯rement important pour les territoires urbains comme 

celui de Paris Ouest La Défense. 

2.2.1 Définitions 

On appelle pollution atmosph®rique la pr®sence dans lôair ambiant de substances ®mises par 

les activités humaines (par exemple le trafic routier) ou issues de phénomènes naturels (par 

exemple les éruptions volcaniques) pouvant avoir des effets sur la santé humaine ou, plus 

g®n®ralement, sur lôenvironnement. 

Il existe deux types de polluants atmosphériques : 

Á Les polluants primaires, directement issus des sources de pollution. 

Á Les polluants secondaires, issus de la transformation chimique des polluants primaires 

dans lôair. 

Les effets des polluants sur la santé humaine sont variables en fonction : 

Á De leur taille : plus leur diam¯tre est faible plus ils p®n¯trent dans lôappareil respiratoire. 

Á De leur composition chimique. 

Á De la dose inhalée. 

Á De lôexposition spatiale et temporelle. 

Á De lô©ge, de lô®tat de sant®, du sexe et des habitudes des individus 

On distingue les effets immédiats (manifestations cliniques, fonctionnelles ou biologiques), et 

les effets ¨ long terme (surmortalit®, baisse de lôesp®rance de vie).  

Selon une étude de Santé Publique France, 48 000 décès prématurés par an en France sont 

imputables ¨ lôexposition des populations aux particules fines et aux d®passements des 

valeurs limites. La qualité de l'air, qui constitue donc une problématique majeure en termes de 

santé publique, est particulièrement impactée par les émissions de gaz et de poussières liées 

aux transports. 

Les polluants atmosph®riques ont ®galement des effets n®fastes sur lôenvironnement : 

environnement bâti (salissures par les particules), écosystèmes et cultures (acidification de 

lôair, contamination des sols). 
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Les principaux polluants atmosphériques : 

Á Particules ou poussières en suspension (PM). Elles sont issues des combustions 

li®es aux activit®s industrielles ou domestiques, aux transports et aussi ¨ lôagriculture. 

On les classe en fonction de leur taille : PM 2,5, de diamètre inférieur à 2,5µm et PM 

10, de diamètre inférieur à 10 µm. 

 

Par ailleurs, le chauffage au bois domestique entraine des émissions significatives de 

particules PM10. Au niveau national, le chauffage au bois serait en particulier 

responsable de 31% de lôensemble des ®missions de particules PM10 (dont le diamètre 

est inférieur à 10 micromètres2) et de 45% de celles de particules PM2,5 dont il est 

souvent question lors des épisodes de pollution. 

 

Ces émissions d'éléments polluants proviennent très majoritairement de vieux 

appareils domestiques à foyer ouvert comme la cheminée traditionnelle. Selon 

l'ADEME, le parc domestique d'appareils de chauffage au bois en France serait 

constitué pour moitié d'équipements « non performants » (foyers ouverts datant d'avant 

2002). De nombreux équipements performants sont toutefois développés aujourd'hui 

avec des exigences renforc®es en mati¯re de rendement ®nerg®tique et dô®missions 

de polluants (label Flamme Verte en place depuis 2000). 

 

Á Dioxyde de souffre (SO2), issu de la combustion des combustibles fossiles contenant 

du souffre (fioul, charbon, gazole, ...). 

Á Oxydes dôazote (NOx) : le monoxyde dôazote (NO) est rejet® par les pots 

dô®chappements des voitures et se transforme en dioxyde dôazote (NO2) par oxydation 

dans lôair. Le NO2 provient principalement des combustions dô®nergies fossiles 

(chauffage, moteurs thermiques, centrales électriques, ...). 

Á Ozone (O3) : polluant secondaire qui est produit dans lôatmosph¯re sous lôeffet du 

rayonnement solaire à partir de polluants primaires (NOx, CO et COV). 

Á Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et composés organiques 

volatils (COV). Ils sont issus de combustions incompl¯tes, de lôutilisation de solvants, 

de dégraissants et de produits de remplissages de réservoirs automobiles, de citernes, 

... 

Á Monoxyde de carbone (CO) : issu de combustions incomplètes dues à des 

installations mal r®gl®es ou de gaz dô®chappement des v®hicules. 

Á Ammoniac (NH3). Lié aux activités agricoles : volatilisation au cours dô®pandages et 

stockage des effluents dô®levage. 

Á Métaux lourds : plomb (Pb), mercure (Hg), arsenic (As), cadmium (Cd), nickel (Ni), 

cuivre (Cu). 

Le tableau, en page suivante, présente les effets des polluants sur la santé, lôenvironnement. 

Tableau 2 : Synthèse des principaux polluants atmosphériques, leurs sources et leurs effets sur la santé, 

lôenvironnement et le patrimoine (Sources : ADEME, organisation Mondiale de la Santé, Agence 

Europ®enne pour lôEnvironnement, AirParif) 

                                                

2 https://www.connaissancedesenergies.org/le-chauffage-au-bois-n-a-aucun-impact-sur-la-pollution-de-l-air-

140310#notes 
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Substances Origine Effets sur la Santé 
Effets sur lôEnvironnement, le Patrimoine 

et le Climat 

Oxydes dôazote (NOx) 

Les NOx proviennent majoritairement des 

véhicules et des installations de combustion 

(chauffage, production dô®lectricit®). Ces 

émissions ont lieu principalement sous la forme 

de NO pour 90% et une moindre mesure sous la 

forme de NO2. 

Le NO nôest pas toxique pour lôhomme au 

contraire du NO2 qui peut entrainer une 

altération de la fonction respiratoire et une 

hyper activité bronchique. Chez les enfants 

et les asthmatiques, il peut augmenter la 

sensibilité des bronches aux infections 

microbiennes. 

Les NOx interviennent dans la formation 

dôozone troposph®rique et contribuent au 

phénomène des pluies acides qui attaquent 

les végétaux et les bâtiments. 

Poussières ou Particules en 

suspension 

Incluant les Particules fines 

(PM10) et très fines (PM2.5) 

Elles constituent un complexe de substances 

organiques ou minérales. On les classe en 

fonction de leur diamètre aérodynamique : les 

PM10 (inférieures à 10 µm) et PM2.5 (inférieures à 

2.5 µm) résultent de processus de combustion 

(industries, chauffage, transport...). Les 

principaux composants de ces particules sont les 

suivants : sulfates, nitrates, ammonium, chlorure 

de sodium, carbone, matières minérales et eau. 

Leur degré de toxicité dépend de leur nature, 

dimension et association ¨ dôautres 

polluants. Les particules les plus grosses 

(supérieures à 10 µm) sont arrêtées par les 

voies a®riennes sup®rieures de lôhomme. 

Les particules fines peuvent irriter les voies 

respiratoires, à basse concentration, surtout 

chez les personnes sensibles. Les très fines 

(PM2.5) pénètrent plus profondément dans 

les voies respiratoires et sont liées à une 

augmentation de la morbidité cardio-

vasculaire. Certaines particules peuvent 

avoir des propriétés mutagène ou 

cancérigène en fonction de leur composition. 

Les poussières absorbent et diffusent la 

lumière, limitant ainsi la visibilité et 

augmentant le réchauffement climatique 

(Black Carbon). Elles suscitent la formation 

de salissure par dépôt et peuvent avoir une 

odeur désagréable. 
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Substances Origine Effets sur la Santé 
Effets sur lôEnvironnement, le Patrimoine 

et le Climat 

Les Composés Organiques 

Volatils ï COV 

Les COV non méthaniques (COVNM) sont 

gazeux et proviennent du transport routier 

(v®hicule ¨ essence) ou de lôutilisation de 

solvants dans les procédés industriels 

(imprimeries, nettoyage à sec, ...) ou dans les 

colles, vernis, peinturesé Les plus connus sont 

les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, 

xylène). Le méthane (CH4) est issu de la 

dégradation des matières organiques par les 

microorganismes. 

Les effets sont divers selon les polluants et 

lôexposition. Ils vont de la simple g°ne 

olfactive et une irritation, à une diminution de 

la capacité respiratoire et des effets nocifs 

pour le fîtus. Le benz¯ne est un compos® 

cancérigène reconnu qui est également 

problématique en air intérieur. 

Combinés aux oxydes d'azotes, sous l'effet 

des rayonnements du soleil et de la 

chaleur, les COV favorisent la formation 

d'ozone (O3) dans les basses couches de 

l'atmosphère. 

Le méthane a lui des effets significatifs sur 

le climat (GES). 

Dioxyde de soufre (SO2) 

Côest un gaz incolore, dôodeur piquante. Il 

provient essentiellement de la combustion des 

matières fossiles contenant du soufre (comme le 

fuel ou le charbon) et sôobserve en 

concentrations légèrement plus élevées dans un 

environnement à forte circulation. 

Côest un gaz irritant. Lôinflammation de 

lôappareil respiratoire entra´ne de la toux, 

une production de mucus, une exacerbation 

de lôasthme, des bronchites chroniques et 

une sensibilisation aux infections 

respiratoires. 

La r®action avec lôeau produit de lôacide 

sulfurique (H2SO4), principal composant 

des pluies acides impactant les cultures, les 

sols et le patrimoine. 

Ammoniac (NH3) 

Lôammoniac est un polluant surtout li® aux 

activités agricoles. En milieu urbain sa 

production semble être fonction de la densité de 

lôhabitat. Sa pr®sence est li®e ¨ lôutilisation de 

produits de nettoyage, aux processus de 

décomposition de la matière organique et à 

lôusage de voitures ®quip®e dôun catalyseur. 

Le NH3 pr®sent dans lôair nôa pas dôeffet 

toxique majeur sur la santé. Au-delà d'une 

certaine dose, par inhalation, ou à la suite 

d'une production par l'organisme lui-même 

l'ammoniac est toxique. 

Le NH3 ¨ lôacidification de lôenvironnement 

(eaux, sols) et impacte les écosystèmes et 

le patrimoine. Lôapport de NH3 

atmosphérique est également lié au 

ph®nom¯ne dôeutrophisation des eaux. 
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Substances Origine Effets sur la Santé 
Effets sur lôEnvironnement, le Patrimoine 

et le Climat 

Ozone (O3) 

Lôozone est une forme particuli¯re de lôoxyg¯ne. 

Contrairement aux autres polluants, lôozone nôest 

pas émis par une source particulière mais résulte 

de la transformation photochimique de certains 

polluants de lôatmosph¯re (NOx, COV), issus 

principalement du transport routier en présence 

des rayonnements ultra-violets solaires. On 

observe des pics de concentration pendant les 

périodes estivales ensoleillées. 

A des concentrations ®lev®es, lôozone a des 

effets marqu®s sur la sant® de lôhomme. On 

observe des problèmes respiratoires, le 

d®clenchement de crises dôasthme, une 

diminution de la fonction pulmonaire et 

lôapparition de maladies respiratoires. 

Lôozone a des cons®quences 

dommageables pour lôenvironnement. 

Lôozone porte pr®judice aux ®cosyst¯mes 

et dégrade les bâtiments et cultures. 

Monoxyde de Carbone (CO) 

Il provient de la combustion incomplète des 

combustibles et carburants. Il est surtout émis 

par le transport routier mais également par les 

sources de production dô®nergie utilisant la 

combustion. 

Le CO affecte le système nerveux central et 

les organes sensoriels (céphalées, 

asthénies, vertiges, troubles sensoriels). Il 

peut engendrer lôapparition de troubles 

cardio-vasculaires. 

Il participe aux mécanismes de formation 

de lôozone troposph®rique. Dans 

lôatmosph¯re, il se transforme en dioxyde 

de carbone CO2 et contribue ¨ lôeffet de 

serre. 

Métaux et polluants organiques 

persistants (POP), dioxines, les 

HAP, les pesticidesé 

La production de dioxines est principalement due 

aux activités humaines et sont rejetées dans 

lôenvironnement essentiellement comme sous-

produits de procédés industriels (industrie 

chimiques, combustion de matériaux organiques 

ou fossilesé). Les hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP) sont rejetés dans 

lôatmosph¯re comme sous-produit de la 

combustion incomplète de matériaux organiques 

(incl. Traffic routier). Les pesticides sont 

principalement issus de lôagriculture. Les m®taux 

lourds sont générés par les processus humains 

(combustion des déchets, industrie, automobile, 

é) et parois naturels (pr®sence de certains 

métaux à des concentrations élevées dans les 

sols qui peuvent être remis en suspension dans 

lôair) 

De fortes concentrations de POPs ont des 

effets carcinogènes reconnus sur la santé. 

Depuis peu, on constate que les POPs 

peuvent aussi avoir des effets à très faible 

concentration. Ce sont des perturbateurs 

endocriniens qui interviennent dans les 

processus hormonaux (malformations 

congénitales, capacité reproductive limitée, 

développement physique et intellectuel 

affecté, système immunitaire détérioré). 

Ces polluants sôaccumulent dans la chaine 

alimentaire et sont peuvent induire une 

augmentation du risque de cancer chez les 

populations exposées. 

Les POPs résistent à la dégradation 

biologique, chimique et photolytique et 

persistent donc dans lôenvironnement. Par 

ailleurs, ils sont caractérisés par une faible 

solubilit® dans lôeau et une grande solubilit® 

dans les lipides causant ainsi une 

bioaccumulation dans les graisses des 

organismes vivant et une bioconcentration 

dans les chaînes trophiques. Ils ont un effet 

sur lôensemble de lô®cosyst¯me. 
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2.2.2 Les émissions de polluants sur le territoire de POLD 

Secteurs d'activités NOx - 

t/an 

PM10 - 

t/an 

PM2.5 - 

t/an 

COVNM - 

t/an 

SO2 - 

t/an 

NH3 - 

t/an 

Agriculture 0,1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 

Chantiers et carrières 61,4 65,7 28,1 226,5 0,1 
 

Emissions naturelles <0.1 
  

11,6 
  

Energie 141,3 1 0,8 184,8 40,2 
 

Ferroviaire et fluvial 48,6 16,4 8,8 5,4 0,9 
 

Industrie 

manufacturière 

245,2 26,4 15,3 709,8 84,7 
 

Plate-forme 

aéroportuaire 

      

Secteur résidentiel et 

tertiaire 

739,3 92,9 87,5 803,1 99,4 <0.1 

Trafic routier 1540,5 120,8 96,9 325 2,3 15,1 

Traitement des 

déchets 

1 0,9 0,8 <0.1 0,2 
 

TOTAL  2777,5 324,1 238,2 2266,2 227,9 15,2 

Tableau 3 : Emissions de polluants atmosphériques par secteur (Source AirParif ï données 2012) 

 

Figure 8 : Répartition des émissions de polluants par secteur (Source AirParif ï données 2012) 

On constate que la principale source dô®mission de polluants du territoire est le transport 

routier avec 57% des ®missions dôoxydes dôazote (NOx), et la majorit® des ®missions de 

particules : 37 % des émissions des PM10 et 41% des émissions de PM2,5. Ceux-ci sont issus 

de la combustion des carburants fossiles. 
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Les bâtiments résidentiels et tertiaires sont également des émetteurs importants de 

polluants : oxydes dôazote (27%), particules fines (29% des PM10 et 37% des PM2,5), composés 

organiques volatils non méthaniques (36%), dioxyde de soufre (44%). Ces émissions sont 

notamment li®es aux combustions dô®nergies fossiles pour le chauffage ainsi quôau chauffage 

individuel au bois pour lequel les équipements anciens sont peu performants 

Lôindustrie manufacturi¯re est aussi un secteur émetteur, principalement pour les COVNM, 

les NOx et le SO2, liés également à la combustion des énergies fossiles. 

Les chantiers de bâtiments et travaux publics entraînent également des émissions de 

particules (PM10 et PM2.5). Ils représentent 17% du total des particules PM émises. Ces 

émissions des polluants sont dues ¨ lôutilisation dôengins de chantiers mais surtout ¨ lôenvol 

de poussières liées ¨ des ph®nom¯nes m®caniques dôabrasion sur les chantiers.  

Sur le territoire de POLD, en 2016 près de 150 000 m2 de surfaces de logements ont été mises 

en chantier (Source diagnostic PCAEM).  

2.3 Exposition de la population 

2.3.1 Données pour le territoire 

Le tableau suivant présente la part des habitants du territoire impact®s par la pollution de lôair 

pour les polluants NO2 et PM10 sur lôann®e 2015. 

Polluant Seuil Superficie 

m² 

% 

superficie 

Habitants 

exposés 

% 

habitants 

NO2 Valeur limite annuelle 

(40 ɛg/m3) 

4 330 000 7% 69 694 12% 

PM10 Valeur limite annuelle 

(40 ɛg/m3) 

50 000 <1% 669 <1% 

PM10 Valeur limite journalière 

(50 ɛg/m3 à ne pas 

dépasser plus de 35 

jours / an) 

1 045 000 2% 7 522 1% 

Tableau 4 : Impact du NO2 et des PM10 sur la population ¨ lô®chelle de POLD en 2015 (source : AirParif) 

Le dioxyde dôazote est le principal polluant impactant la population avec une part de 12% des 

habitants concernés, soit près de 70 000 habitants. En termes de territoire, 7% de la superficie 

est concern® par la pollution au dioxyde dôazote. 

Les cartes suivantes présentent les concentrations de NO2 et de PM10 ¨ lô®chelle du territoire 

de POLD.  
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Figure 9 : Concentrations de NO2 à 
lô®chelle du territoire (Source AirParif-

2015) 

La partie Est du territoire, 

principalement sur les villes de 

Levallois, Courbevoie et Neuilly-sur-

Seine, dépasse la valeur moyenne 

annuelle fixée à 40 ɛg/m3. Les axes 

routiers présentent également des 

concentrations importantes de NO2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Concentrations de PM10 ¨ lô®chelle du territoire (Source AirParif) 

Les concentrations en particules PM10 sur le territoire ne dépassent la valeur limite que sur 

quelques axes routiers. 












































































































































